
 
 
 
 

Communiqué de presse  
2 février 2022 

 
 
 

 

LES ENTREPRISES DE CHARCUTERIE S’ENGAGENT AUX CÔTÉS DES ÉLEVEURS DE PORC FRANÇAIS EN 
RENFORÇANT LEUR APPROVISIONNEMENT EN VIANDES ISSUES DE PORCS ÉLEVÉS EN FRANCE 

 
 
 

 
La FICT et les Entreprises Françaises de Charcuterie Traiteur sont très attachées à la pérennité de la production 

porcine française et au développement du label Le Porc Français récemment enrichi. En effet, 75% de la production 

porcine française est transformée en charcuterie. 

 

Il est ainsi essentiel que les entreprises françaises puissent compter demain sur une production porcine nationale 

forte pour pouvoir notamment répondre aux attentes des consommateurs souhaitant des produits de charcuterie 

fabriqués en France et utilisant de la matière première française. 

 

Aussi, au regard de la situation inquiétante que rencontrent actuellement les éleveurs de porc, la FICT et ses 

entreprises réaffirment leur solidarité avec les éleveurs et s’engagent à les appuyer en renforçant 

significativement leurs approvisionnements en viandes issues de porcs français.  
Plusieurs entreprises se sont déjà engagées à chiffrer précisément ces engagements très rapidement. 

 

Pour favoriser les arbitrages d’achat en faveur de l’origine France, face à des prix de marché européen moins élevés, 

la FICT demande le soutien des pouvoirs publics pour une application stricte de la loi Egalim2, notamment avec 

une prise en compte par les clients distributeurs dans les négociations commerciales en cours des coûts de 

production autres que la matière première agricole. Ces coûts sont en effet en inflation considérable (énergie, 

emballages, transport, main d’œuvre …). 

 
Par ailleurs, afin de développer de nouveaux débouchés, le dispositif national de certification sanitaire des produits 

et d’agrément des établissements par les pays tiers devra être musclé par les pouvoirs publics pour permettre aux 

entreprises de charcuteries d’augmenter leurs capacités à l’exportation. 

 
Enfin, le déploiement du label Le Porc Français récemment enrichi sera déterminant pour consolider la valeur 
ajoutée de la production porcine française par rapport à ses concurrents européens. 
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